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AIDE AUX ENTREPRISES

Une zone d'activités est un site dédié à l'implantation 
d'entreprises, sur un périmètre bien délimité du territoire. 
Aujourd'hui, 9 zones sont gérées par la communauté 
de communes et disposent de terrains disponibles à la 
vente, destinés à l'installation d'entreprises :

• La Zone de la Plaine du Champs - Les Ancizes-
Comps :  6 terrains entre 500 et 10 000 m² 

• Le Parc d'activités des Volcans - Manzat :  
6 terrains de 1 300 à 13 000 m². 

• La Zone des Plaines - Saint-Pardoux :  
3 terrains de 3 900 à 7 000 m².

• Zone de la Varenne - Combronde : plusieurs lots 
de 1 000 à 10 000 m²

• Le Parc de l'Aize - Combronde : 4 lots  
de 9 000 m² à 3,4 Ha. 

Zones d'activités  
Des terrains disponibles à la vente
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au moins 1 entreprise concernée

entre 2 et 4 entreprises concernées

plus de 4 entreprises concernées

aucune entreprise concernée
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VIADUC DES FADES

DOSSIER 

Les services à la population de Combrailles, Sioule et Morge 
s’engagent à mettre en place des actions nouvelles et à  
 poursuivre les actions engagées en lien avec les Jeux de 

Paris 2024. Une structuration du dispositif est en cours et s'orga-
nise autour de 4 axes :

• Créer un planning d'actions d'envergure pour la période avril 
2023 - août 2024 à destination de tous les publics (Accueils 
de Loisirs, Petite Enfance, Centre Intercommunal d'Action 
Sociale), intégrant également les actions municipales et asso-
ciatives

• Mise en place d'un programme de diffusion des événements 
sportifs majeurs sur les communes (Coupe du Monde de 
Rugby, Tour de France, Jeux olympiques et paralympiques ...)

• Organisation d'un tournoi de Raqball

• Lancer la réflexion sur la création d'une zone ouverte de célé-
bration de type "Village olympique". 
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Les résidents visitent la Ferme Bâtisse à 
Vitrac , et découvrent les produits  

lors d'un moment "dégustation"

Les résidents visitent la Ferme Bâtisse à 
Vitrac , et découvrent les produits  

lors d'un moment "dégustation"

UN NOUVEAU SOUFFLE 
POUR L'EHPAD DES ANCIZES-COMPS
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Un second site prévu à Beauregard-Vendon
PÔLE ENFANCE-JEUNESSE

POUR NOUS CONTACTER ...
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VÉHICULES ÉLECTRIQUES
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INVESTISSEZ 
DANS UN PROJET RESPONSABLE


